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1 - Rappel du contexte national et des enjeux 
de qualité de l’air 

 
2 - La qualité de l’air en Rhône Alpes 

 
3 - Les actions conduites au niveau régional  
 
4 - La gestion de crise  
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La qualité de l’air : En dates 
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La qualité de l’air : des actions à plusieurs échelles 

MONDIAL 
• Convention de Genève 
• OMS - Recommadations 

EUROPEEN 
• Directives IED, GIC, NEC 
• Directive Air ambiant (2008/50) 

NATIONAL 
• Plans nationaux d’action (ex : plan particules, PUQA, ...) 
• Cadres réglementaires (ex : PPA, gestion de pointe) 

LOCAL 
• Planification régionale (ex : SRCAE), 
• Plans d’action (ex : PPA, PDU, volet air des PCET, ...) 
• Dispositif de gestion des pics de pollution 

INDIVIDUEL • Comportements soucieux de la qualité de l’air 
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Les secteurs : En chiffres 
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Les secteurs : En chiffres 
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Les secteurs :  



8 

 
 

Les secteurs : 
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Les actions conduites au 
niveau régional 
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Des orientations pour l’action :  
Le SRCAE  
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   Les Schémas Régionaux Climat-Air-Energie  
  

 

 Intègrent les PRQA 

 Approche intégrée des problématiques air, climat, énergie 

 Orientations en termes de qualité de l'air 

 Définissent des zones sensibles pour la qualité de l'air 

 Encadrent les outils locaux d'action 

 En cours d'élaboration (préfets de Région et présidents CR, DREAL) 
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  Carte des zones dites sensibles à la qualité 
de l'air dans les SRCAE  



14 

 
 

SRCAE : quelques exemples d’orientation 

 

 Prendre en compte la qualité de l’air dans les politiques 

d’aménagement des territoires ; 

 Optimiser les pratiques culturales pour réduire l’impact et 

les émissions polluantes des activités agricoles ; 

 Réduire la pollution atmosphérique générée par les 

chaufferies ; 

 Sensibiliser les particuliers aux enjeux de la qualité de l’air 

associée au bois énergie ; 

 Maîtriser et limiter les polluants atmosphériques provenant de 

l’industrie ; 

 Réduire l’impact de la construction sur la qualité de l’air. 
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Des mesures pérennes :  
Les PPA  
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4 PPA en Rhône-Alpes 
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Un panel d'actions concertées 
 

Une vingtaine d'actions permanentes dont certaines 

actions en cas de pic de pollution 
dans les 4 secteurs : 

 

- de l’industrie , - du résidentiel , 

- des transports,  - de l’urbanisme . 
 
 

 

La satisfaction des objectifs du plan suppose la 
mise en œuvre de toutes les actions.  
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Les mesures des PPA  
 
L’industrie, avec des mesures qui concernent notamment : 

 certaines installations industrielles classées non encore équipées des 
meilleures technologies disponibles,  

 certaines chaufferies au bois,  

 les carrières, scieries, les activités du bâtiment et des travaux publics dont les 
chantiers ; 

Le résidentiel, avec des mesures qui concernent notamment : 

 l’interdiction des appareils les moins performants et des foyers ouverts dans 
les logements neufs à partir du 1er juillet 2015 ;  

 l’amélioration des performances du parc existant de chauffage individuel au 
bois ainsi que la labellisation des équipements et du combustible ; 

Les transports, avec des mesures qui concernent notamment : 

 Des objectifs de résultats globaux en termes de réduction d’émissions ; 

 Des aménagements de voirie et de gestion des trafics ;   

 Des mesures de restriction de circulation. 
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Exemple  des mesures du PPA de L’agglomération Lyonnaise 
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Les documents d’urbanisme 
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Les documents d’urbanisme 
 

Porté a connaissance AIR : rédigé par la 
DREAL  
 
pour les services de l’État en 2014,  
 
aux collectivités et BE en 2015 
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Les missions de la DREAL 
Rhône Alpes en matière de 

qualité de l’air 
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Missions de la DREAL en matière de qualité de l’air 
 

 Hors période de crise : 

• Surveillance de la QA, animation et représentation de l’Etat au 

sein d’Air RA, gestion des subventions 

• Mise en œuvre de la réglementation QA (PRQA, PPA, AIP 

Gestion des épisodes de pollution 

• Coordination technique, mis en place de la réglementation 

ICPE pour la réduction des émissions de polluants 

atmosphériques 

 

 En cas de crise QA : 

• Rôle de conseiller technique du Préfet sur les mesures 

d’urgence non automatiques, le CP, lettre aux industriels pour 

réduire leurs émissions, 

• Rôle de veille active sur l’épisode de pollution (évolution, 

intensité, durée...) en lien avec Meteo France et Air RA.  
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Des mesures d’urgence : 
 
- La révision de l’arrêté inter-préfectoral du 5 janvier 2011 

 
- l’arrêté inter-préfectoral du 18 juillet 2014 relatif au dispositif de 
coordination routière lors des pics de pollution dans les vallée alpine. 
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Révision de L’arrêté inter-
préfectoral du 5 janvier 2011 
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Les épisodes de pollution atmosphérique etaient 
gérés par l’arrêté inter-préfectoral du 5 janvier 
2011 dont les innovations ont été : 

– L’automatisation des actions à réaliser en cas 
d’activation du dispositif ; 

– La gestion coordonnée par la préfecture de 
zone ; 

– Un déclenchement par bassin d’air. 

L’arrêté interministériel du 26 mars 2014 vient 
préciser les modalités de gestion des pics de 
pollution et vise à harmoniser les pratiques 
nationales et décrit une liste de mesures de 
réduction des émissions. 

 La révision de l’AIP  

 



27 

 

Le dispositif de gestion de crise lié à une pointe 
de pollution atmosphérique s’articule autour de 
deux niveaux de réponse fonctions de 
l’intensité de la pointe de pollution 
atmosphérique, et ce pour 4 polluants : NO2, 
PM10, O3 et SO2  

 
 
Ces niveaux correspondent à :  
 
● un niveau information  
● un niveau alerte (à 3 niveaux) 

 La révision de l’AIP  
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Caractérisation du déclenchement d’un 
épisode de pollution 
Le déclenchement des mesures s’appuie sur la modélisation du dépassement d’un 
des seuils du tableau de l’article 4. Le déclenchement est caractérisé :  
 
- soit à partir d’un critère de « superficie »  
- soit à partir d’un critère de « population exposée » : 10 % de la population du bassin 
est concernée par un dépassement de seuil pour les bassins « Lyon Nord Isère », « bassin 
grenoblois », bassin « Vallée du Rhône », lorsque que au moins une population de 50 000 
habitants au total dans les autres bassins d’air concernés. 
 
 
→ Un critère de superficie homogène : 25 km² 
 
- Déclenchement par modélisation et par bassin d’air 

 La révision de l’AIP  
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Typologie d’épisode de pollution 
Définition de 3 types d’épisodes permettant de déployer un bouquet de mesures 
adaptées à la situation : 

1 - Episode de type « combustion » (polluants concernés PM et NOx) :   PM10 
d’origine carbonée issus du chauffage et/ou des véhicules routiers et souvent associé 
à taux de N0x élevé en proximité routière. 

2 - Episode de type  « mixte » (polluants concernés PM et NOx) : En plus   d’être lié 
aux particules d’origine carbonée, se caractérise  également par une part importante 
de particules formées à partir d’ammoniac et d’oxyde d’azote. 

3 - Episode de type « estival » (polluants concernés O3) :Pollution lié à l’ozone, 
d’origine secondaire, formé notamment à partir de composés organiques volatiles 
(COV) et d’oxyde d’azote. 

 La révision de l’AIP du 5 janvier 2011 
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Territoires de déclenchement des mesures 

Déclenchement des mesures d’information et recommandations sur le bassin 
d’air où le dépassement de seuil d’information et de recommandation a été 
constaté. 
 
Déclenchement des mesures d’alerte sur le bassin d’air où le dépassement de 
seuil d’alerte a été constaté. 
 
Quelques ajustements : Découpage zone alpine en 4 bassins d’air par département. 
Le principe étant de rechercher une application plus locale des mesures sur les 
secteurs alpins. 
Ajustement du bassin lémanique aux limites de l’agglomération franco-valdo-genevois 
Ajustement du bassin d’air Vallée de l’Arve au périmètre des communes du PPA 
Création d’un bassin d’air « Vallée de Maurienne, Tarentaise » 
L’extension du bassin d’air stéphanois au périmètre du PPA. 
 

 La révision de l’AIP du 5 janvier 2011 
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Territoires de déclenchement des mesures 
AIP du 5 janvier 2011                                          Projet d’AIP révisé 

 
 
 

 La révision de l’AIP du 5 janvier 2011 
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Mesures d’information et de recommandations 
AIP modifié 

- Diffusion de recommandations sanitaires et comportementales spécifiques par 
polluants et en fonction de la nature de l’épisode (3 types d’épisode introduits) 
 
- Information des maires dès le niveau information/recommandation 
 
- Recommandations à destination des collectivités pour les inviter à mettre en place des 
mesures d’accompagnement en matière de stationnement et de transport. 
 
 
  

 La révision de l’AIP du 5 janvier 2011 
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Mesures d’alerte 
AIP modifé : 

Deux types de mesures : 
 
- Des mesures automatiques mises en œuvre dès lors que le dépassement des 
seuils d’alerte a été constaté   
 
- Une mesure au cas par cas : la circulation alternée 
 
 
Extension de la liste des mesures automatiques et des mesures mises en œuvre au 
cas par cas 

 La révision de l’AIP  
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Rôle de la DREAL 
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L’arrêté du 18 juillet de gestion des 
pics de pollution dans les vallées 

alpines 
 
 



Possibilité d’interdire la circulation pour : 
- le trafic en transit absolu = PL>7,5t Euro 3 
- le trafic local = PL>7,5t <= Euro 1 (périmètre  
PPA Arve) 
 

Quand le dépassement du seuil de 
80µg/m3 PM 10 est constaté 

Un arrêté inter-préfectoral (PZ, Pref 73 et Pref 74) 
à l’échelle de 3 bassins d’air (dispositif) 
 
Un arrêté de police du préfet de département  
pour mettre en œuvre et lever les interdictions 

= 

= 

Restriction PL en pics de pollution 



Restriction PL en pics de pollution 

Une coordination entre les préfets 
de Savoie et de Haute-Savoie sur la 
mise en œuvre de la mesure et le 
report de trafic 

Dès que le seuil de 80µg/m3 est 
atteint dans un des bassins d’air, 
possibilité d’activer la mesure dans 
le bassin concerné 



Restriction PL en pics de pollution 

Une mesure non automatique 

Un nombre d’activations limité à 20 jours par an  
( entre 2009 et 2013, la mesure aurait pu être 
déclenchée en moyenne 7 j par an dans la vallée 
de l’Arve) 
 
Les conditions de circulation, les périodes de fort 
trafic, les interdictions les samedis de vacance 
scolaires, les interdictions en Italie seront des 
éléments pris en compte 
 
 

* 

* 
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  www.air-rhonealpes.fr/ 

http://www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/ 
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Merci de votre attention 


